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« Il y eut le temps du châtiment, il y eut le temps de la tolérance, il est venu enfin le temps de l’égalité ».

Erwann BINET, à l’Assemblée nationale, le 29 janvier 2013.




Introduction


Dans le prolongement de l’ouvrage Homoparentalités publié en 2018 par Serge Portelli et Clélia Richard1, il s’agit de présenter les règles juridiques applicables aux personnes LGBT+ en droit de la famille. Les aspects généraux du droit de la famille seront évoqués de manière limitée pour mettre en lumière les dispositions qui concernent plus spécifiquement les familles LGBT+.

Si de grandes avancées ont eu lieu ces dernières années — le mariage pour tous et l’adoption en 2013 ; la démédicalisation du changement de sexe à l’état civil en 2016 ; l’ouverture de l’assistance médicale à la procréation (AMP) aux couples de femmes et femmes non mariées en 2021 ; l’extension de l’adoption de l’enfant du conjoint à tous les couples en 2022 —, il n’en demeure pas moins que les personnes LGBT+ rencontrent des obstacles importants pour faire famille, être pleinement reconnues comme parents de leurs enfants et jouir de l’ensemble de leurs droits reproductifs et familiaux. En effet, l’élargissement des droits des familles LGBT+ a été en grande partie réalisé en ayant recours à un droit dérogatoire du droit commun, qui conduit à davantage de contrôle et de limitation. Or la lutte contre les discriminations passe également par une pleine intégration des familles LGBT+ au sein du droit commun de la famille.

Pour cet opus, nous avons fait le choix d’abandonner le terme d’homoparentalité au profit de l’expression « familles LGBT+ » qui renvoie à la fois à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre, aussi bien des parents que des enfants. Homoparentalité est un néologisme qui a été créé en 1997 au sein de l’Association des Parents et futurs parents Gays et Lesbiens (APGL) afin de désigner « toute situation familiale dans laquelle au moins un parent s’auto-identifie comme homosexuel »2. Ce terme qui a permis de porter des revendications fortes nous paraît aujourd’hui daté. Premièrement, la parentalité renvoie, de manière générale, au fait de se concevoir et de se comporter comme un parent mais ne se rapporte en droit qu’à l’exercice de l’autorité parentale. Or, l’un des principaux enjeux qui perdure actuellement en droit français est de reconnaître qu’un enfant peut avoir, en dehors de dispositifs particuliers, deux parents de même sexe voire plus de deux parents. Il s’agit dès lors de parenté, c’est-à-dire d’inscription par la filiation dans des lignées généalogiques. Deuxièmement, l’homoparentalité renvoie uniquement aux parents homosexuels qui ne forment qu’une partie des familles LGBT+. Or nous souhaitons traiter aussi bien d’orientation sexuelle que d’identité de genre : il s’agit donc autant d’homoparentalité que de transparentalité. Par ailleurs, les enjeux que rencontrent les familles LGBT+ les dépassent, et, même si ce n’est pas l’objet de cet ouvrage, concernent, de manière transversale, toutes les configurations familiales3.


LGBT+

L’acronyme LGBT+ (en anglais à l’origine) désigne les Lesbiennes, Gays, Bisexuel·les, Trans. Les lettres Q pour « Queer », et I pour « Intersexe » peuvent être rajoutées dans l’acronyme, et le « + » permet d’englober toutes les variations dans l’expression de l’identité sexuée, l’orientation sexuelle et/ou l’identité de genre des personnes. Nous avons choisi l’expression LGBT+ pour inclure le plus grand nombre de personnes, même si nous nous concentrerons essentiellement, dans une approche juridique, sur les parents de même sexe (LGB) et les parents qui ont changé de mention de sexe à l’état civil (T).




Sexe

En droit, le sexe renvoie à la mention de sexe à l’état civil retenue lors de la rédaction de son acte de naissance (C. civ., art. 57). Cette mention est déterminée à la naissance à partir de critères biologiques, essentiellement liés à l’apparence des organes sexuels externes, et est attestée médicalement dans le certificat d’accouchement. En ce sens, la mention de sexe à l’état civil correspond donc initialement au sexe biologique de la personne. Les personnes intersexuées présentent une variation dans leur développement sexuel et interrogent le principe de la binarité des sexes (v. Chap. 1).




Binarité et complémentarité des sexes

Il ressort implicitement des textes relatifs au mariage ou à la filiation qu’il n’existe que deux sexes en droit français : masculin et féminin, correspondant aux hommes et aux femmes, aux époux et aux épouses, aux pères et aux mères. Ce principe de binarité des sexes a été explicité par la Cour de cassation. Une personne intersexuée demandait à changer sa mention de sexe « masculin » en « sexe neutre » ou à défaut, « intersexe ». Pour les juges, qui devaient se prononcer sur la possibilité d’un troisième sexe en droit français, « la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ». Selon eux, « la dualité des énonciations relatives au sexe dans les actes de l’état civil poursuit un but légitime en ce qu’elle est nécessaire à l’organisation sociale et juridique, dont elle constitue un élément fondateur » et « la reconnaissance par le juge d’un “sexe neutre” aurait des répercussions profondes sur les règles du droit français construites à partir de la binarité des sexes et impliquerait de nombreuses modifications législatives de coordination »4. Le principe de binarité des sexes pourrait donc être remis en cause par une loi qui prévoirait les mesures de coordination nécessaires pour intégrer ce changement, notamment en matière de filiation.




Genre

Pour analyser l’organisation sociale qui repose sur le principe de binarité des sexes, la sociologie utilise le concept de genre. Le genre désigne ainsi le « système de bicatégorisation hiérarchisée entre les sexes (hommes/femmes) et entre les valeurs et représentations qui leur sont associées (masculin/féminin) »5.

En droit, le genre est reconnu avec l’identité de genre, qui fait partie des motifs prohibés de discrimination. Il est en effet interdit de traiter une personne, placée dans la même situation qu’une autre, moins favorablement en raison de son sexe, de son orientation sexuelle ou encore de son identité de genre6. L’identité de genre renvoie au genre auquel les personnes s’identifient (principalement masculin, féminin ou non-binaire) ainsi qu’à la manière dont elles expriment cette identité (expression de genre). Les personnes trans désignent ainsi les personnes dont la mention de sexe attribuée à la naissance n’est pas conforme à leur identité de genre et qui peuvent être amenées à en changer tandis que les personnes cis renvoient aux personnes dont la mention de sexe est conforme à leur identité de genre. Le préfixe trans peut être utilisé seul pour désigner toutes les personnes trans, qu’elles aient réalisé une transition médicale, sociale et/ou juridique. Pendant longtemps, le droit utilisait les expressions pathologisantes de « personne transsexuelle » et de « syndrome du transsexualisme ». Nous retenons l’expression de personne trans pour souligner la diversité des parcours de transition, même si les enjeux juridiques sont plus marqués après le changement de sexe à l’état civil. Par leurs pratiques sociales (prénom et pronoms d’usage, habillement, coiffure, maquillage...), les personnes peuvent chercher à échapper à la binarité des sexes et/ou expérimenter de la fluidité dans leur expression de genre, sans que cela ne reflète ni n’ait une incidence sur leur état civil. À ce titre, il est possible de citer le nombre croissant de personnes non-binaires ou genderfluid.

La tentation est parfois grande d’opposer, de manière simplifiée, le sexe qui serait biologique d’un côté, et le genre qui serait social de l’autre. Les personnes auraient ainsi un sexe (biologique et juridique) et une identité de genre (sociale voire juridique). Cette lecture ne tient pas compte des apports des études féministes matérialistes qui ont montré que le « genre précède le sexe »7. En effet, les représentations sociales sont déjà présentes au moment de déterminer l’appartenance des individus aux catégories de sexe existantes ; la dualité des énonciations relatives au sexe n’est donc pas un simple renvoi à un donné naturel (la binarité sexuelle biologique). Le concept sociologique de genre décrit cette construction sociale des catégories de sexe et des identités personnelles.




Hétéronormativité du droit de la famille

La bicatégorisation sexuelle explique la difficulté à penser la famille au-delà du cadre « traditionnel » de la bi-parenté hétérosexuelle. L’hétéronormativité du droit de la famille se révèle tant au niveau du couple que de la filiation. Pendant longtemps le couple n’a été reconnu que lorsqu’il était composé d’un homme et d’une femme et la vocation familiale limitée au mariage qui était réservé aux couples hétérosexuels ; aussi, la filiation s’est construite sur l’idée qu’un enfant a une mère et un père. Ces règles juridiques reflètent une organisation sociale désignée par les théories féministes comme la « division sexuée du travail » : il existe une complémentarité des fonctions sociales assignées aux hommes (le travail productif) d’un côté, et aux femmes (le travail reproductif et domestique) de l’autre. Le droit reprenait fortement cette organisation sociale avec des rôles sociaux différenciés entre les hommes (époux et pères) et les femmes (épouses et mères). Depuis la consécration du principe d’égalité entre les femmes et les hommes après la Seconde Guerre mondiale8, les rôles sociaux se sont largement uniformisés, dans les sphères tant professionnelle que familiale. Aujourd’hui la complémentarité ne s’envisage plus entre les personnes selon leur sexe, mais entre les individus indépendamment de leur sexe, offrant un décloisonnement des représentations et des rôles sociaux9. Il n’existe dès lors plus de justification à maintenir le modèle hétéro-patriarcal au niveau familial.




Le droit des familles LGBT+

Les familles LGBT+ désignent les familles composées par des personnes lesbiennes, gays, bies ou trans : il peut s’agir des parents bien sûr, mais également des enfants. Si l’ouvrage met principalement l’accent sur les familles que constituent les personnes LGBT+, il nous paraît indispensable d’évoquer le respect des droits des enfants LGBT+. Ainsi, il sera d’abord question de la progression des droits des personnes LGBT+, en tant qu’enfant et parent (Chap. 1), puis des différentes manières de faire famille, en ayant recours à l’adoption (Chap. 2), à l’assistance médicale à la procréation (Chap. 3), à la gestation pour autrui (Chap. 4) ou à des arrangements privés tels que des inséminations artisanales, la coparenté ou la procréation des personnes trans (Chap. 5).

Si nous avons choisi de procéder à ce découpage par « manière de procréer » plutôt que par catégorie de personnes, c’est pour éviter d’accentuer l’un des travers actuels du droit français, à savoir créer des dispositifs particuliers à chaque public : l’adoption pour les couples de personnes de même sexe, la RCA pour les couples de femmes ayant recours à une AMP avec tiers donneur... Au contraire, nous souhaitons mettre l’accent sur la nécessité de créer un droit commun à toutes les familles et nous montrerons les nombreux angles morts qui existent actuellement à cause de cette juxtaposition de régimes juridiques, dérogatoires et dédiés à des situations particulières. Nous mettrons aussi en lumière les enjeux communs aux différentes manières de faire famille afin d’appeler à la mise en place d’un droit de la famille intégrant pleinement les familles LGBT+. Par exemple, l’interdiction d’ordre public de la gestation pour autrui en France conduit à des difficultés, communes à tous les parents d’intention et en particulier à celui qui n’est pas le géniteur de l’enfant — qu’il s’agisse d’une mère ou d’un père d’intention. De même, les arrangements privés recoupent des configurations familiales variées qui n’impliquent pas que des personnes LGBT+ et dont les enjeux sont semblables à ceux rencontrés par les familles recomposées.

Par nos professions, avocate pour l’une et enseignante-chercheuse pour l’autre, et nos engagements associatifs sur ces sujets, nous avons choisi d’en retenir une perspective pratique mais également théorique et prospective10. Nous souhaitons aider le plus grand nombre, juristes ou non, à s’orienter dans les méandres du droit des familles LGBT+ et offrir la perspective d’ensemble qui manque actuellement : à partir d’une présentation du droit existant, il s’agit de participer à la construction du droit à venir.










Chapitre 1
La lente progression des droits des personnes LGBT+



Les personnes LGBT+ sont appréhendées de deux manières au sein de la famille : il s’agit de considérer la manière dont les enfants LGBT+ sont protégés au sein de leur famille (A) avant de s’intéresser à la reconnaissance progressive des droits des personnes LGBT+ en matière civile (B).


A. La protection des enfants LGBT+ au sein de leur famille

La légitimité croissante des personnes LGBT+ au sein de la famille passe notamment par la protection des enfants mineurs. Les controverses autour de l’éducation à la vie affective et relationnelle, et à la sexualité (EVARS) démontrent l’importance de ces sujets pour promouvoir une conception de l’éducation alliant bienveillance et lutte contre les discriminations (1). Les jeunes LGBT+ sont particulièrement exposés à des discriminations et des violences, y compris au sein de leur famille. Se pose dès lors la question de la protection des mineurs en questionnement quant à leur identité de genre (2) et de ceux qui naissent en présentant une variation du développement sexuel (3). Plus généralement, la France a interdit les thérapies de conversion afin de protéger les jeunes LGBT+ (4).


1. L’éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (EVARS)

Ce sujet crée de fortes tensions sociales et politiques dans la mesure où il reste ancré dans l’imaginaire collectif que la binarité des sexes et les rôles sociaux différenciés entre hommes et femmes sont le gage d’une société structurée.

En 1961, le premier Planning familial ouvre ses portes. Au sein de l’Éducation nationale, différentes circulaires (parues en 1973, 1985, 1996 et 1998) préconisent des cours d’éducation à la sexualité, de prévention des infections sexuellement transmissibles, d’information et de prévention en matière de sexualité, à visée des classes de 4e et 3e. Pour les pouvoirs publics, ces sujets doivent être abordés dans le cadre scolaire. Dans les années 2000, les questions d’éducation à la sexualité ont intégré les programmes de l’éducation nationale au gré de différentes lois. La loi du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception instaure ainsi une obligation à l’éducation à la sexualité dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d’au moins trois séances annuelles et par groupes d’âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l’apprentissage du respect dû au corps humain et sensibilisent aux violences sexistes ou sexuelles ainsi qu’aux mutilations sexuelles féminines (C. éduc., art. L. 312-16). La loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes a ajouté, à l’article L. 121-1 du Code de l’éducation relatif aux missions du service public de l’enseignement, la prévention contre les violences sexuelles et sexistes pour mieux promouvoir l’égalité entre les filles et les garçons. La circulaire NOR MENE 2128373C du 29 septembre 2021 introduit par la suite la lutte contre la transphobie afin d’accueillir, de mieux accompagner et de protéger les enfants en questionnement quant à leur identité de genre. Cette circulaire a été adoptée à la suite du suicide, en décembre 2020, d’une élève de terminale.

De manière générale, les obligations en matière d’éducation sur ces sujets ne sont que très peu appliquées et c’est pourquoi le Planning familial, SOS Homophobie et Sidaction, réunis au sein d’un collectif nommé « Cas d’école », ont saisi le tribunal administratif de Paris, le 2 mars 2023, afin d’engager la responsabilité de l’État pour défaut d’application de la loi de 20011. Le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a rendu un rapport, le 10 septembre 2024, au sujet de l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle (EVARS). Au terme de 24 préconisations, le CESE remet en question le modèle hégémonique de l’éducation qui existe actuellement en France et qui véhicule une forme de domination adulte et masculine. Plus particulièrement, il est proposé de quitter la culture de l’« infantisme »2 pour adopter une culture de l’autonomie et de respect mutuel, en luttant contre les violences éducatives et en renforçant le droit au respect à la vie privée, le droit à la protection contre toute violence, le droit à l’information et à l’éducation de tous les enfants. Ces politiques publiques permettraient ainsi de lutter plus efficacement contre les stéréotypes de genre et les normes sociales inégalitaires.

En reprenant le projet développé par le Conseil supérieur des programmes, qui réunit des universitaires, des spécialistes de l’école, des parlementaires et des représentants de la société civile, le ministre chargé de l’Éducation nationale a fixé, par un arrêté en date du 3 février 20253, le programme scolaire de l’EVARS applicable à partir de la rentrée 2025-2026 et ce dernier ne mentionne pas la transphobie. Une circulaire a été adressée en parallèle aux rectorats et aux directions d’établissements scolaires pour préciser les modalités de mise en œuvre de ces enseignements. Un recours pour excès de pouvoir a été introduit par des associations et des particuliers opposés à ce type d’enseignements. Le Conseil d’État a jugé que l’arrêté et la circulaire respectent le principe de neutralité du service public de l’enseignement, la liberté de conscience des élèves et de leurs parents, le droit des parents à éduquer leurs enfants selon leurs convictions et au-delà, leur autorité parentale (CE 27 juin 2025, no 501820). Des idées émergent pour renforcer l’obligation de l’État à remplir ses obligations comme par exemple créer un délit d’entrave — comme ce qui existe en matière d’IVG — ou encore améliorer les outils numériques à destination de la jeunesse (au vu de la dérégulation et de la prolifération de contenus véhiculant des stéréotypes de genre ou des violences sexuelles ou sexistes).




2. La transidentité des mineurs : enjeux et controverses

La transidentité des enfants est un sujet particulièrement sensible compte tenu du statut particulier du mineur et du rôle joué par ses parents : il existe ainsi une tension entre l’autodétermination du mineur dans son parcours de transition — médical, social et juridique — et le positionnement de ses parents, titulaires de l’autorité parentale.


a) L’accès aux traitements médicaux

Les mineurs peuvent accéder à un parcours de soins et à un accompagnement médico-psychologique dédié à leur transition. Par exemple, à l’hôpital Robert Debré (Paris 19e), une équipe pluridisciplinaire accueille des enfants et adolescents en questionnement de genre. Un suivi psychologique de l’enfant et/ou de ses parents est proposé en plus d’une éventuelle prise en charge médicamenteuse (bloqueurs de puberté et/ou hormonothérapies d’affirmation).

De nombreuses controverses se sont élevées au sujet de l’accompagnement des mineurs trans, notamment au Royaume-Uni où un jeune homme a recherché la responsabilité de la clinique qui l’avait pris en charge. La High Court a décidé, le 1er décembre 2020, qu’un mineur de moins de 16 ans ne pouvait pas consentir de manière éclairée à des traitements hormonaux et retenu la responsabilité de la clinique. La cour d’appel a infirmé la première décision estimant qu’il appartient au clinicien, et non au tribunal, d’évaluer la délivrance de traitements. Le jeune homme a saisi la Cour suprême qui a rejeté son recours (aff. Bell c/ Tavistock, Court of Appeal, 17 sept. 2021, no EWCA Civ 1363).

S’il n’existe pas, à notre connaissance, d’affaires similaires en France, les controverses sont vives. La Haute Autorité de Santé (HAS), qui avait été saisie par le ministre en charge de la santé, de l’élaboration de recommandations de bonnes pratiques dans l’accompagnement et la prise en charge médicale des personnes souhaitant s’engager dans une démarche de transition a rendu, le 18 juillet 2025, ses recommandations concernant uniquement les majeurs. En effet, la HAS a fait le choix de rendre, dans un second temps, les recommandations de bonnes pratiques concernant les mineurs « en l’absence de données suffisamment robustes et de consensus ». Sans recommandations de bonnes pratiques concernant les mineurs, il n’est pas possible d’harmoniser les pratiques des professionnels de santé, ni de garantir une prise en charge de qualité. Cette réticence de la HAS témoigne des fortes tensions qui existent à propos de la transidentité des enfants mineurs.

Plusieurs études démontrent pourtant l’intérêt d’adopter des approches trans-affirmatives, qui autorisent la prescription d’hormones. Selon une étude scientifique, « le risque lié au retard de traitement est bien plus important que celui lié à la délivrance d’hormones et à la chirurgie »4. Compte tenu de ces résultats, le délai de diagnostic a été réduit de deux ans à six mois pour les adolescents et les adultes (v. les études de terrain réalisées avec l’OMS). La Défenseure des droits, dans sa décision-cadre du 16 juin 2025, appelle à établir un protocole national sur les parcours de transition de genre des mineurs dans des délais raisonnables et recommande de développer la recherche sur les mineurs transgenres.




b) Le recours à un prénom et un sexe d’usage à l’école

Les controverses concernant la transition des mineurs concernent également la transition sociale. La question du prénom d’usage à l’école a été réglée par une circulaire du ministre de l’Éducation nationale de l’époque, Jean-Michel Blanquer du 29 septembre 2021 : « La transidentité est un fait qui concerne l’institution scolaire. Celle-ci est en effet confrontée, à l’instar de leur famille, à des situations d’enfants — parfois dès l’école primaire — ou d’adolescents qui se questionnent sur leur identité de genre. Concrètement, si chaque situation est unique, celle-ci se manifeste souvent — chez les enfants, les adolescents et les adolescentes — par un ensemble d’actes visant à affirmer socialement leur identité de genre vécue, par exemple un changement d’allure vestimentaire et/ou la demande d’être désigné par un nouveau prénom. Elle peut également se traduire par une certaine souffrance psychique et être, parfois, la cause de harcèlement.

Les personnels peuvent se trouver légitimement déstabilisés par ces demandes et, en tout état de cause, se trouvent confrontés à des questions très pratiques liées, par exemple, à l’utilisation d’un prénom choisi ou à l’usage des lieux d’intimité, auxquelles les réponses apportées sont aujourd’hui disparates et souvent improvisées. Or, celles-ci peuvent créer des situations préjudiciables au bien-être et donc à la réussite scolaire des élèves concernés. Elles peuvent également mettre certains personnels en difficulté, voire les exposer à des risques en termes de responsabilité. »

Une association de parents a saisi le Conseil d’État d’un recours en excès de pouvoir contre cette circulaire, qui a été rejeté le 28 septembre 20225. Le Conseil d’État confirme qu’autoriser les enfants à porter le prénom de leur choix à l’école n’est pas contraire à la loi : « les termes de la circulaire relatifs à l’usage du prénom choisi par les élèves transgenres recommandent aux personnels de l’éducation nationale de faire usage de ce prénom plutôt que du prénom inscrit à l’état civil dans le cadre de la vie interne des établissements et pour les documents qui en relèvent, tout en précisant que seul le prénom inscrit à l’état civil doit être pris en compte pour le suivi de la notation des élèves dans le cadre du contrôle continu pour les épreuves des diplômes nationaux. En préconisant ainsi l’utilisation du prénom choisi par les élèves transgenres dans le cadre de la vie interne des établissements, la circulaire attaquée, qui a entendu contribuer à la scolarisation inclusive de tous les enfants conformément aux dispositions de l’article L. 111-1 du Code de l’éducation, n’a pas méconnu les dispositions des articles 1er et 4 de la loi du 6 fructidor an II. »

Le prénom d’usage peut ainsi être utilisé dans les établissements scolaires à la demande de l’élève avec l’accord de ses représentants légaux afin de ne pas remettre en cause l’autorité parentale des parents. Le tribunal administratif de Paris a pu retenir une faute de l’établissement scolaire qui a continué à utiliser le prénom d’un élève après que les parents se soient opposés à ce changement — en revanche, aucune indemnisation n’a été accordée en l’absence de préjudice démontré (TA Paris, 17 juill. 2024, no 2210744).

La circulaire Blanquer ne règle pas la question de l’usage des toilettes, vestiaires ou dortoirs des internats des établissements scolaires. La question de la transition chez les enfants mineurs s’est par exemple posée à propos des dortoirs lors d’un séjour de vacances. Selon l’article R. 227-6 du Code de l’action sociale et des familles, « les accueils avec hébergement mentionnés à l’article R. 227-1 doivent être organisés de façon à permettre aux filles et aux garçons âgés de plus de 6 ans de dormir dans des lieux séparés. » Un jeune adolescent transgenre s’est vu refuser l’accès au dortoir des garçons lors d’une colonie de vacances. Le parent de l’enfant a saisi le juge administratif d’un recours contre cette décision. La Cour administrative d’appel de Versailles a validé la décision de l’organisme de vacances en considérant que l’article R. 227-6 CASF doit être entendu comme différenciant les enfants selon leur sexe et non selon leur genre ; l’organisme de vacances est donc tenu d’une obligation de non-mixité lors des accueils avec hébergement pour les enfants de plus de 6 ans6. La Défenseure des droits, dans sa décision-cadre du 17 juin 2025, rappelle la nécessité de respecter l’identité de genre des mineurs transgenres dans l’accès aux dortoirs ; elle estime en effet que le Code de l’action sociale et des familles n’interdit pas aux organisateurs de séjours de vacances pour mineurs de permettre aux enfants trans de dormir dans des dortoirs avec des enfants du même genre.




c) Le changement d’état civil des mineurs

Les diplômes notamment celui du brevet des collèges ou du baccalauréat désignent le lauréat sous l’identité mentionnée à son état civil, et non en référence à son prénom d’usage. S’il est possible de rééditer ces diplômes à la suite d’un changement d’état civil se pose néanmoins la question des changements de prénom et de mention de sexe pour les mineurs.

Concernant le changement de prénom, celui-ci ne pose que peu de difficultés pour les mineurs. Il est en effet prévu que « toute personne » peut demander à l’officier d’état civil un changement de prénom (C. civ., art. 60). Ce dernier peut refuser s’il estime que la demande ne revêt pas un intérêt légitime ; or, la transidentité est reconnue comme un motif légitime. Lorsqu’il s’agit d’un mineur, la demande de changement est faite par le représentant légal et l’enfant de plus de 13 ans doit également y consentir. Le changement de prénom d’un mineur trans est ainsi possible, sans seuil d’âge, avec le consentement de ses parents. La démarche se fait en mairie, celle du lieu de résidence ou de naissance à partir d’un formulaire ou sur papier libre. Afin d’éviter l’opposition de l’officier d’état civil, il convient de justifier de l’intérêt légitime de l’enfant mineur.

Le changement de mention de sexe à l’état civil est plus délicat. En théorie les mineurs non émancipés sont exclus du champ d’application de l’article 61-5 du Code civil, et ce même lorsque les représentants légaux de l’enfant soutiennent leur enfant dans cette démarche. Pour autant, la cour d’appel de Chambéry a considéré que la requête d’un enfant mineur non émancipé (représenté à l’instance par ses deux parents) devait être considérée comme recevable7, infirmant le jugement du tribunal judiciaire8. Elle a également fait droit à la demande au fond, afin de permettre au jeune de pouvoir passer son baccalauréat avec son nouvel état civil. Dans la mesure où la possession d’état d’un sexe masculin était établie, il aurait été attentatoire à la vie privée du lycéen de rejeter sa demande. Cette décision reste isolée et d’autres juridictions ont pu refuser de telles demandes.

La Défenseure des droits, dans sa décision-cadre du 16 juin 2025, recommande d’ouvrir le changement de mention de sexe à l’état civil aux mineurs non émancipés, dans le cadre d’une procédure judiciaire initiée par les représentants légaux et au cours de laquelle le consentement de l’enfant devra être recueilli et l’intérêt supérieur de l’enfant apprécié in concreto.






3. La protection accrue des enfants intersexués

Les personnes intersexuées représentent environ 4 % de la population générale9. À la suite de mobilisations importantes, la situation des enfants présentant une variation du développement sexuel s’est en partie améliorée.

Sur le volet état civil, la loi du 2 août 2021 relative à la bioéthique prévoit que le procureur de la République autorise à ne pas faire figurer une mention de sexe sur l’acte de naissance de l’enfant pendant trois mois (C. civ., art. 57, al. 2). La mention du sexe de l’enfant doit toutefois être inscrite en marge de l’acte de naissance à l’issue de ce délai et les prénoms de l’enfant rectifiés en conséquence. Une rectification administrative de l’indication du sexe et des prénoms est aussi possible par la suite pour les personnes présentant une variation du développement génital « s’il est médicalement constaté que [leur] sexe ne correspond pas à celui figurant sur [leur] acte de naissance » (C. civ., art. 99).

Ceci semble dérisoire au regard des enjeux et de la lutte contre certaines pratiques médicales de conformation des organes sexués. Dans son étude du 28 juin 2018, le Conseil d’État estime que « lorsque l’intervention est justifiée par le souci de conformer l’apparence esthétique des organes génitaux aux représentations du masculin et du féminin afin de favoriser le développement psychologique et social de l’enfant [...] il convient d’attendre que le mineur soit en état de participer à la décision, pour qu’il apprécie lui-même si la souffrance liée à sa lésion justifie l’acte envisagé ».
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